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Non à la baisse de la t axe sur les carburant s !

Prix du carburant, Alain T ien-Liong 
soutient les consommateurs

Séance plénière

Rencontre

Comme prévu la baisse de la fis-
calité sur les carburants a été rejetée
par l’assemblée départementale jeudi
dernier.

Après un long débat, les
conseillers généraux ont refusé à
l’unanimité la proposition du préfet
d’accepter que la Région Guyane
baisse «temporairement» la fiscalité
de   8 à 10% sur les carburants à la
pompe. Tout comme l’ont fait égale-
ment les conseillers régionaux et
l’Association de maires de Guyane.
Cette situation crée d’ailleurs une
inquiétude chez les élus car la TSC
(Taxe sur les Carburants) abonde les
recettes des collectivités: allant pour
le conseil général de 11,64 M€ en
2004, 13 M€ en 2007 à 13,4 M€ en
2008 pour financer les routes, les
transports (SMTC), etc. 

Chez les consommateurs l’heure
est à la colère qui s’est manifestée par
une pétition rassemblant 3 000 signa-
tures ce qui n’a pas empêché que le
carburant augmente samedi 1er
novembre passant à 1,77 €/litre (+4
centimes) pour l’essence et à 1,55 €
/litre (3 centimes) pour le gazole. 

« L’exercice qui nous est
demandé est difficile», déclarait
Alain Tien Liong le jour de l’assem-
blée plénière. Autrement dit baisser la
taxe équivaut à se tirer une balle dans
le pied. Les responsables de collecti-
vités en ont clairement conscience
(voir notre édition du  18-24 oct. 08) et
très rapidement ils ont mesuré les inci-
dences sur les budgets. Pour la Région
ce sont 4 M€  de recettes en moins sur
le FIRT d’ici fin 2008 si la proposition
du préfet était appliquée. Avec des
conséquences en chaîne comme la
suppression de la détaxe pour les
taxis, l’arrêt des aides accordées pour
le désenclavement aérien, la mise en
cause des sommes reversées pour les
voiries départementale et communale. 

La mission à Paris n’a rien donné,
rappelait le président Alain Tien-
Liong selon lequel «c’est le contri-
buable qui va en subir les consé-
quences» et donc les ménages qui
auront du mal à supporter ces hausses
répétées. 

Fabien Canavy, 1er vice-prési-
dent, a mis l’accent sur des anomalies
révélées par l’étude de la CGPME,
opacité sur le coût de raffinage et
incongruité à faire payer les frais de
stockage par les consommateurs etc. Il
est demandé que l’Etat clarifie ces
éléments concernant la SARA pour
faire baisser le prix du carburant. 
Dotation des collèges

Le Département participe finan-
cièrement aux charges de fonctionne-
ment des 31 collèges (28 publics et
3 privés) de Guyane. Pour 2009 c’est

une somme de plus de 3,4 M€
(+ 129 757 € par rapport à 2008) qui
sera octroyée aux collèges dont
l’effectif va   s’élever à 19 917 élèves,
soit 3,2 M€ pour les collèges publics,
171,9 € pour les 3 collèges privés et
280 000 € pour les 28 collèges publics
au titre de la dotation d’équipement.
Plan lecture

Le Conseil général vient d’adopter
le plan départemental de lecture
publique, outil permettant aujourd’hui
de mobiliser des crédits pour dévelop-
per les bibliothèques à travers la BDP
(bibliothèque départementale de prêt)
dont la vocation est de soutenir les
communes de moins de 10 000 habi-
tants en matière de lecture publique.

L’objectif de ce plan lecture est de
développer l’égalité d’accès à la lectu-
re, en particulier auprès des publics en
difficulté. Le Conseil général et les
communes signeront des conventions
de partenariat et d’avenants pour la
mise en oeuvre de ce nouveau disposi-
tif. Rappelons que la lecture publique
relève de deux niveaux d’administra-
tion territoriale : le Conseil général
qui soutient les communes de moins
de 10 000 habitants dans le domaine
de la lecture publique et les communes
ou les groupements de communes
qui organisent et financent les
bibliothèques municipales ou inter-
communales.
Audiovisuel outre-mer

Devant donner son avis sur le pro-
jet de loi modernisant le secteur public
de la communication audiovisuelle et
relatif aux nouveaux services audiovi-
suels, le Conseil général en a pris acte.
Il dénonce, une nouvelle fois, les
conditions dans lequel l'avis du
Conseil Général est demandé, condi-
tions qui témoignent du peu de cas
apporté à cet avis,

Le Conseil général s’inquiète de
l'avenir de l'audiovisuel public en
outre-mer, la création d'une société
unique «France Télévisions» absor-
bant notamment la société «RFO »
ne devant pas se faire au détriment des
moyens déployés pour assurer un ser-
vice public audiovisuel de qualité en
outre-mer,

Il demande à ce que les disposi-
tions initialement prévues quant à la
suppression progressive de la publi-
cité sur RFO soient rétablies dans le
cadre de la discussion parlementaire,
afin que l'outre-mer ne reste pas à l'é-
cart de cette réforme nationale et que
les télévisions privées existantes en
outre-mer voient leurs situations
consolidées, dans un esprit de pluralis-
me de l'information et de diversité des
programmes audiovisuels,

Il demande enfin à ce que les per-
sonnels des régies publicitaires poten-
tiellement touchés par cette mesure
soient accompagnés dans leur réinser-
tion professionnelle, notamment au
sein de RFO.

T.L.

Essoufflée par les hausses succes-
sives du prix du carburant en Guyane
depuis le mois de février 2007, la
population guyanaise se révolte et
décide de manifester son mécontente-
ment quant à la perte du pouvoir
d’achat qui en résulte. Pour se faire
entendre, elle s’est constituée en col-
lectif des consommateurs et a lancé
une pétition qui a recueilli, en 4 jours,
3000 signatures.

Quatre représentants du collectif,
Hélène Claverie, Bernadette
Alexandre, Raymond Liabaste et
Paulette Milan, ont été reçus à l’Hôtel
départemental, jeudi 30 octobre, par le
président du Conseil Général, Alain
Tien-Liong qui, en dépit d’un agenda
très chargé, n’a pas hésité à prendre
quelques bonnes minutes sur la séance
plénière qu’il présidait pour honorer la
demande de ces derniers dont la
démarche était d’obtenir de l’exécutif
départemental, dans le cadre de cette
pétition, un soutien sans faille qui
puisse favoriser la baisse du prix du
carburant à la pompe.

Fidèle à sa méthode d’être tou-
jours à l’écoute de la population, Alain
Tien-Liong les a assuré de son soutien,
mais n’entend pas infléchir sa position
sur la demande du Préfet relative à la
baisse de la TSC (taxe sur le carbu-
rant) qu’il juge inconcevable dans le
contexte de crise économique actuelle,
eu égard à la perte de recettes que
cette baisse pourrait occasionner.
« Environ 1 milliard d’euros sur son
budget mettrait la collectivité en très
grandes difficultés», leur a-t-il
expliqué.

« Nous sommes dans un contexte
où il faut trouver des solutions qui
passent forcément par une clarifica-
tion sur la composition du prix actuel,
avant d’envisager toutes autres procé-
dures. J’ai, à cet effet, l’intention de
demander au préfet de surseoir à la
hausse du prix du carburant de 0, 05 €
prévue pour le 1er novembre, en
recherchant dans la concertation avec
tous les partenaires, notamment la
Sara, des solutions par une remise à
plat de sa composition». 

M. Fortuné.

Alain Tien-Liong a rencontré le collectif des consommateurs
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Assemblée plénière

Prix du carburant. les élus régionaux durcissent leur position
Après l’échec de leur mission

à Paris où ils ont essuyé une fin de
non recevoir de la part du gouver-
nement qui visiblement n’a pas
souhaité ouvrir le dialogue sur la
question relative à la hausse du
prix des carburants en Guyane, les
exécutifs régional et départemen-
tal, soutenus par les 4 parlemen-
taires ne veulent pas en rester là.
Ils veulent mutualiser leur position
pour obliger l’administration
centrale à prendre toute sa respon-
sabilité en faveur de l’application
d’un juste prix pour le carburant
en Guyane. 

Réunis en séance plénière,
vendredi 31 octobre, dans l’hémi-
cycle de la cité administrative
régionale, les conseillers régio-
naux ont rejeté en bloc la demande
de la préfecture de réduire la TSC
(taxes sur les carburants) pour que

la hausse des prix imposée par
« la Sara» ne pénalise pas les
consommateurs. Selon eux, l’im-
pact de cette réduction fiscale
entraînerait une perte de recettes
de 4,9 millions d’€uros en 2009, si
aucune compensation n’est
apportée par l’Etat au regard des
conséquences qui en résulteraient
en terme de diminution des
recettes des collectivités que sont
la région, le département, les
mairies et le SMTC, et de réduc-
tions de leurs capacités d’investis-
sements. 

C’est en tout cas le sens de la
motion qu’ils ont adoptée à l’una-
nimité, en présence des représen-
tants des consommateurs qui ont
remis officiellement au président
de Région, une pétition de 3000
signatures recueillies en 4 jours,
pour réclamer de la puissance

Plénière du Conseil régional, motion sur le prix du carburant

publique une plus grande transpa-
rence sur la hausse des prix qui
affiche un taux de 125% entre mai
2007 à juillet 2008, tandis que les
cours du brut ont chuté de 39,3%
depuis le mois de juillet. 

Dans leur délibération, les élus
régionaux soutiennent la
démarche des consommateurs qui,
disent-ils, subissent depuis le 1er
février 2007 des hausses succes-
sives sur le prix du carburant
grevant régulièrement le pouvoir
d’achat des ménages et entraînant
des difficultés certaines pour les
entreprises.

Ils demandent au Préfet de
surseoir à toute augmentation du
prix du carburant au 1er novembre
2008 et réclament de toute

urgence une réunion de concerta-
tion décisionnelle avec les diffé-
rents partenaires: Préfecture,
Région, Département, Mairies,
SMTC, CCIG, Sara, représentants
des consommateurs et sociopro-
fessionnels, afin de déterminer en
toute transparence un juste prix
comprenant notamment l’applica-
tion d’un système de péréquation.

Au final, ils vont jusqu’à don-
ner mandat au président du
Conseil Régional pour rester en
justice sur la détermination du prix
des carburants, disent-ils, dans
l’intérêt des consommateurs, des
entreprises et des collectivités
guyanaises.

M. Fortuné.
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XIVe Conférence des Président s de RUP

Les RUP : " Unies dans la diversité "
Le  climat de  cette XIVe confé-

rence des Présidents des Régions
Ultrapériphériques de l'union
Européenne était un peu tendue. Car,
dans chacun de leurs discours, les pré-
sidents des RUP montraient leurs
inquiétudes pour l'avenir de leur terri-
toire. La crise économique mondiale
actuelle ne tardera pas à faire sentir
ses effets à l'échelle régionale.
L'élargissement de l'Union à vingt-
sept pays dans plusieurs de l'Europe
de  l'Est  dont le seuil de pauvreté
avoisine ceux des RUP, ne présage
pas un fort optimisme pour la suite.

La présidence française de l'Union
assurée actuellement par Nicolas
Sarkozy, pourrait rassurer les prési-
dents des RUP. Mais, ils continuent à

Danuta Hübner répondait aux Présidents des RUP à la déclaration finale

Passation de pouvoirs entre Antoine
Karam et Paulino Rivero Baute, son
homologue des îles Canaries

Les discours de clôture se sont succédés
dans l"hémicycle de la Région

Les Présidents des RUP au grand complet
à Cayenne

être inquiets pour leur avenir, même si
l'Europe leur assure son aide aujour-
d'hui. Ce soutien restera t-il indéfec-
tible en 2013 face à la demande pres-
sante des pays de l'Est ? La présidence
de l'Union passera  à l'Est. C'est la
Tchécoslovaquie qui succèdera à la
France.

" Nous devons rester vigilants ",
s'accordaient à dire les présidents des
RUP, au maintien de l'effort de
l'Union en terme de cohésion. 

D'ailleurs,   la   signature   de   la
" déclaration finale " dès l'ouverture
de cette XIVe conférence donnait le
ton des interventions.

L'article 299-2 du Traité de
Maastricht reconnaît juridiquement
les RUP comme étant des territoires à
part entière.  L'éloignement, l'enclave-
ment et l'isolement constituent de
véritables freins au développement
des sept RUP. Parallèlement ces terri-
toires constituent pour l'Europe des

opportunités attractives à tous les
échelons, régional, national, européen
et international.

Un partenaire privilégié

L'Europe est présente dans le quo-
tidien des européens où ils se trouvent.
Les infrastructures routières, l'écono-
mie, le social, la santé, le spatial, l'en-
vironnement les nouvelles technolo-
gies… Le soutien dans d'autres sec-
teurs clés, comme l'agriculture pour
certaines régions ou la pêche pour la
Guyane. Dans tous ces domaines,
l'Europe change la vie des citoyens
européens. Toutes les régions sont
conscientes du " partenariat privilégié
qui les unit à l'Europe ".  La participa-
tion et l'écoute de la Commissaire
européenne, Danuta Hübner a facilité
et impulsé un certain nombre de chose
reconnaissaient les Présidents des
RUP. 

La politique de grand voisinage

La coopération internationale

offre, sous l'œil de la commission
européenne, de nouvelles perspectives
aux RUP.

C'est dans cette perspective qu'ont
été menés les débats sur l'immigration,
le co développement, la recherche et la
biodiversité. Ceux-ci ont conduit à la
signature, le 28 octobre dernier, du PO
Amazonie avec le Brésil et le
Surinam. Les Gouverneurs de
l'Amapa, du Para et de l'Amazonas, le
Ministre du Plan et du Développement
de  la  Coopération du Surinam
avaient été invités aux débats de cette
XIV e conférence. 

La communication de la commis-
sion du 12 septembre dernier 2007
intitulée " Les RUP : un atout pour
l'Europe ", ne parle pas à tous les
membres de la même manière. Car
sous ce titre réducteur, les Présidents
de régions ont le sentiment d'être à
nouveau enfermés dans ces clichés
exotiques redondants.

Méfiants quant au contenu de cette
communication les Présidents de RUP
marquaient leur solidarité : " nous
veillerons à ce que la ligne politique
que nous avons tracée depuis notre
XIIe conférence  soit respectée ",
insistait Antoine Karam.

Dans ce contexte, l'enjeu de
l'Union  est  de " maintenir  une
stratégie européenne spécifique pour
les régions ultrapériphériques. Il
s'agit de l'utilité de poursuivre et d'in-
tensifier les actions qui visent à rédui-
re les problèmes d'accessibilités,
d'améliorer la compétitivité des éco-
nomies et de renforcer l'insertion
sociale ",assurait Danuta Hübner.

Une présidence guyanaise riche

Si tous les Présidents de RUP ou
leurs représentants étaient présents, on

notera celle d'une délégation de
députés européens composée notam-
ment de Madeleine Jouye et Catherine
Neiris, des membres des gouverne-
ments tchèque et suédois. 

En termes de bilan, " je me réjouis

du travail que nous avons accompli
ensemble  tout  au  long  de cette
année ".

On peut relever la production de

plusieurs contributions communes.
Notamment sur l'avenir de la politique
de cohésion, Conformément à l'article
11 du règlement (CE n.1080/2006) du
5 juillet 2006, relatif au Fonds
Européen de Développement Régio-
nal, les Présidents des RUP ont
réclamé dans le cadre de la réforme du
budget de l'Union la consolidation de
l'allocation  spécifique  visant  la
réduction ou  la compensation des
effets des handicaps des régions.

De  par  leur  contribution com-
mune, les Présidents des RUP ont
introduit, dans le cadre de la commu-
nication du 12 septembre 2007 de
l'Union, des affirmations politiques
fortes telles qu'une meilleure prise en
compte du potentiel des RUP dans la
mise en œuvre d'un développement
économique  endogène, l'adaptation
de la réglementation européenne à la
réalité de leurs territoires.

La passation de Présidence entre
Antoine Karam et Paulino Rivero
Baute, Président du Gouvernement
des îles Canaries s'est faite en douceur
et  dans  la simplicité. A charge pour
le nouveau Président des RUP de
poursuivre le dialogue avec l'Europe.
Il est assuré du soutien immuable de
ces six homologues.

ReineAzor-Plenet.

Le montant total éligible du PO
Amazonie pour la période
2007/2013 s'élève à 17.107.032
euros.

Le FEDER y contribue à hauteur
de 75 %, soit 12 830 274 euros.

La participation du Conseil
général, de la Région Guyane, du
CNES et de l'Etat s'élève à 4 276 758
euros représentant 25 % du budget.

(Suite de la première page)
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RUP

Pierre Vergès,
vice-Président de la Région Réunion

Réactions
Madeleine Jouye de Grandmaison,
Députée européen pour l'Outre-Mer

L'HdG : Quel bilan faîtes-vous de
cette XIVe conférence ?

M. J. d .G. : Je pense que l'initia-
tive du Président Antoine Karam de
faire des visites sur le terrain permet
de mieux apprécier encore ce que
nous soulignons à chaque instant, c'est
que nous avons d'énormes atouts à
valoriser au profit de l'Union
européenne. Mais en même temps il y
a aussi un traitement différencié  à
avoir non seulement par rapport aux
régions de l'Europe continentale, mais
aussi entre nos régions. Puisqu'il y a
une différence entre la Guyane, la
Martinique, la Guadeloupe, la
Réunion, Madère, les Açores et les
îles Canaries. Ce qui ne veut pas dire
qu'on ne doit pas toujours avoir cette
cohésion entre ces régions de telle
sorte qu'on fasse prévaloir que notre
éloignement, notre insularité, nos han-
dicaps structurels, notre démographie,
la situation économique et sociale
n'excuse pas l'effort qui doit être enco-
re plus déployé au moment  où on
connaît cette crise financière.
L'Europe doit soutenir les RUP parce
qu'elle lui apporte une dimension
planétaire. Lorsque l'on parle d'inno-
vation, c'est grâce à la biodiversité
préservée en Guyane notamment et à
la Réunion qui ont consacré une partie
de notre territoire en parc national,
que l'on pourra demain, par le biais de
la recherche, du développement et de
l'innovation donner, peut-être à la
science un apport décisif. C'est en ce
sens que nous devons consacrer cette
dimension planétaire et en retour pour
l'Europe  faire qu'il y ait un effort sou-
tenu de désenclavement de nos
régions. 

L'HdG : Au terme de cette conféren-
ce on a ressenti une grande inquiétu-
de pour l'avenir des RUP dans cette
Europe à vingt-sept ?

P. V. : Nous l'avons souligné à
maintes reprises, lorsque nous avons
dit que l'élargissement de l'Europe va
conduire à l'abaissement du revenu
moyen communautaire. Or, les RUP
sont aidées au titre d'un objectif
appelé " Objectif convergent " avec le
fait que 75 % du PIB était basé sur des
pays qui n'avait pas des régions très
défavorisées.  C'est une réalité objec-
tive que de dire qu'il faut que les RUP
sortent de cet objectif. Nous avons,
nous, des handicaps permanents qui
pèseront encore plus au moment de
cette crise financière économique et
sociale. Parce que nos territoires sont
dans un environnement où il y a une

vive concurrence. Les accords de par-
tenariat économiques (APE) doivent
être envisagés pour accompagner les
régions  directement  menacées par
ces  marchés  économiques  qui se
dessinent. Si l'Union européenne peut
résister, les petits territoires que nous
sommes ne résisteront pas devant la
concurrence vive sur le plan agricole,
industriel et pourquoi pas sur le plan
des  services.  Les efforts déployés
jusqu'à présent ne doivent pas être mis
à mal.

L'HdG : La présidence de l'Union est
française actuellement est-ce que
cela favorisera les RUP ?

P. V. : Oui,  car  nous avons des
" Open  days " (journées  portes
ouverte), qui permettent de mieux
apprécier ce que font ces régions. En
ce qui concerne la Réunion, nous
avons présenté un projet qui permettra
à cette région d'être autonome en
matière énergétique. Quand on sait le
coût de l'énergie avec la raréfaction
des ressources pétrolières, quand on
sait que la compétition économique va
conduire à ce qu'il y ait des routes
maritimes beaucoup plus orientées
vers les grands marchés, où les RUP
n'y  sont  pas.  Il faut donc envisager
le développement durable. Tant que
c'est  porté  par l'Etat par l'intermé-
diaire du Président de la République
avec une répercussion dans l'Union
européenne, cela ne peut que nous
aider. Rien n'est jamais acquis en
matière européenne. Il faut toujours se
battre. Il vaut mieux être à plusieurs et
qu'à l'intérieur du territoire, qu'il y ait
un mode de gouvernance qui associe
le plus grand nombre, la Région, le
Département, les communautés de
communes et d'agglomération… avec
la particularité de chaque territoire.

Propos recueillis par Reine Azor-Plenet.

L'HdG : Qu'est-ce que cette XIVe

conférence a apporté à l'Outre-Mer ?

M. J.d.G. : La circonscription est si
grande qu'on n'a pas eu l'opportunité de
rencontrer les électeurs. Cette réunion a
été capitale. Car, elle a permis de réunir
tous les présidents des Régions
Ultrapériphériques de l'Europe. Soit les
territoires qui ont un statut d'autonomie,
soit nous, les départements d'outre-mer
qui sont des anciennes colonies qui se
trouvent associées à une des métropoles.
Cette commission qui a amené la com-
mission européenne sur le terrain a per-
mis de faire passer au niveau des travaux
à la fois nos qualités, nos besoins et nos
richesses. Il faut bien comprendre que
nous sommes dans un partenariat et non
dans un cadre d'assistance. Nous appor-
tons plus ce qu'on ne reçoit. Depuis
1999, nous avons le statut de RUP. Un
certain nombre de partenariats ont été
menés avec l'Europe, au travers de la
France. Aujourd'hui, à l'heure du bilan il
était important de montrer ce qui a été
fait et ce qu'il reste à faire. Dans un
contexte mondial devenu difficile et
dans une Europe non plus à dix ni à
quinze, mais à vingt-sept. Tout les
membres du parlement ne sont pas
forcément conscients que les régions
autonomes portugaises ou espagnoles
sont des territoires qui ont des handicaps
permanents. Ils ne souhaitent pas
entendre parler ni de privilèges, ni de
traitements non dérogatoire à une poli-
tique commerciale et de libre échange à
concurrence à outrance, dans  laquelle
les plus petits disparaissent. Il faudrait
que les gens comprennent que c'est du
donnant-donnant. De plus, l'Europe est
en train de débattre pour commercer
avec les Caraïbes et l'Amérique latine, là
aussi il faut nous positionner, sinon nous
risquons de devenir un lieu de consom-
mation, de vente de produits européens
sans pour autant que le  développement
prenne un tournant décisif.

L'HdG : Les Présidents des RUP ont-ils
jouer toutes leurs cartes pour faire
infléchir la politique européenne en
faveur de leurs territoires ?

M. J.d.G. : Oui, ils ont tout fait à
commencer par le Président Paul
Vergès, qui a fait accepter l'idée de
Régions Ultrapériphériques, ce n'est pas
tombé du ciel. Aujourd'hui, tout ce dont
nous bénéficions de l'Europe, c'est le
prix de combat, de travaux permanents
de présidents de Régions et de députés
européens. En Martinique, nous avons le
soutien de l'Espagne, du Portugal…
D'ailleurs ils viennent de faire en sorte
que des améliorations soient faites afin
que l'on repousse les échéances contrai-
gnantes qui concernaient la pêche

L'HdG : Les européens d'outre-mer

sont-ils conscients de ces enjeux ?

M. J.d.G. : . Les gens ne le savent
pas car, la France et l'Europe n'ont pas
organisé un système d'information. Les
habitants n'ont pas la pleine conscience
des enjeux. Mais si nous perdons les
fonds structurels, ce sont les  routes,  les
hôtels, les hôpitaux, l'éducation, la for-
mation etc, c'est une quantité d'équipe-
ments qui seront mis au ralenti.

Propos recueillis par Reine Azor-Plenet.

Catherine Neiris,
Députée européen
L'HdG :  Que vous a inspiré cette visite
dans l'arrière pays Guyane ?

C. N. : C'était un déplacement extrê-
mement important, pour deux choses. La
première c'est bien que la commissaire
ait pu venir faire des travaux pratiques.
Parce qu'on ne peut pas établir structu-
rellement une réalité en continu et vir-
tuellement. En venant en Guyane nous
avons touché du doigt des probléma-
tiques et j'espère que c'est cela qui reste-
ra dans les mémoires. Je pense qu'il faut
quelquefois casser des représentations
pour rentrer dans la réalité. J'ajouterais
que j'aurai aimé qu'il y ait plus de parle-
mentaires présents pour cette XIVe

conférence des RUP, notamment les
personnes qui ne connaissent absolu-
ment pas les régions d'Outre-mer. Parce
que le problème ne se pose pas entre
nous ultramarins, mais bien sur la base
de la commission ou du conseil
européen. La tripartite que nous vivons
au niveau local, national et du parlement
européen, nous aurions pu la retrouver
aussi avec la commission, le conseil et le
parlement européen. Cela aurait permis
de mettre en adéquation le fait que le
formatage des Fonds structurels n'est
pas toujours adaptés aux réalités.

Propos recueillis par Reine Azor-Plenet.

Pierre Vergès, 1er vice-Président du
Conseil régional de La Réunion

Les Députées européennes Catherine
Neiris et Madeleine Jouye de
Grandmaison
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Vide grenier
Le Président du Conseil géné-

ral de la Guyane informe les usa-
gers de la route départementale n°
11, route de Saint-Jean à Saint-
Laurent du Maroni, que des tra-
vaux d’aménagement du carre-
four de la liaison d’Apatou au PK
13, débuteront le lundi 10
novembre 2008 pendant 4 mois.

Une signalisation particulière
sera mise en place par l’entrepri-
se chargée des travaux à partir du
lundi 10 novembre 2008.

Les usagers sont particulière-
ment invités à une très grande
prudence et à respecter la limita-
tion de vitesse de 50 km/h et la
signalisation en place, pendant
toute la durée des travaux.

La Municipalité de
Macouria organise son 2e vide
grenier.

Venez nombreux échangerà
bas prix tous vos livres, CD,
jouets, outils, jeux, vêtements,

meubles, bibelots, pièces auto,
bijoux, etc...

Le Samedi 08 Novembre
2008 de 9 h 00 à 17 h 00

Sur la place des fêtes du
Bourg de Macouria.

Le Maire de la commune de
Matoury a l’honneur de porter à
la connaissance des médias qu’il
a remis jeudi 30 octobre  2008  à
12 h 30, 2 billets d’avion aller
retour à destination de Paris à 2
jeunes suivis par l’antenne de
Matoury de la Mission locale
régionale de Guyane. Ces billets

permettront à ces 2 jeunes, un
garçon et une fille, de participer
du 3 au 7 novembre à Paris à l’É-
cole de la citoyenneté organisé à
la Villette par la fondation
DEXIA France et le Conseil
national des Missions locales,
destinées aux jeunes issus des
zones urbaines sensibles.

2 jeunes Guyanais à l’ École de la citoyenneté à Paris

Plan de RHI et de démolition de maisons à Mont Baduel
Aménagement de Cayenne

Face à la problématique de
l’aménagement du territoire de la
capitale dans son ensemble et aux
menaces d’explosion sociale que
présente  le  Mont Baduel, le maire
de Cayenne, Rodolphe Alexandre
se veut responsable en prenant
des mesures  tendant à la mise en
place d’un plan de RHI dans cette
zone où sont installées 352
familles pour une population de
840 habitants. Zone déclarée à
risque très élevé, après enquête,
par arrêté préfectoral.

Peut-on parler de plan de RHI
(résorption d’habitats insalubres),
dans cette localité où de superbes
villas de grands standings sont
construites, pour expliquer la
procédure de démolition qui
menace les occupants sans titres
qui y sont installés? « Pour
cause, ils  sont exposés à de
graves dangers de glissement de
terrain lié aux fortes pentes et à la
déforestation. Ces occupants

devront se soumettre, dans les
prochains mois, à cette règle de
procédure », a souligné,
Rodolphe Alexandre, lors de la
réunion de concertation organisée,
lundi 27 octobre 2008, à la salle de
délibérations de la mairie de
Cayenne.

A cette occasion, l’édile du
chef-lieu s’est évertué à expliquer,
en présence de ses collaborateurs

techniques, les mesures qu’il
entend mettre en place pour facili-
ter le relogement des familles
qu’il va falloir déplacer avant
d’entamer les procédures de
démolitions pour lesquelles la
municipalité de Cayenne entend
diligenter une nouvelle enquête
contradictoire.

Comme l’explique Rodolphe
Alexandre, cette enquête concer-
nera prioritairement 240 construc-
tions sur les sites  cadastrés B1,
A3, B2 et B3 du Mont Baduel où
vivent 89 familles. Objectif:
recueillir le maximum d’informa-
tions sur les prétentions des admi-
nistrés dont les maisons seront
réellement déclarées à haut risque
et qu’il conviendra de reloger pro-
visoirement pour que les procé-
dures  de démolition se fassent en
toute lucidité.

Réaffirmant sa volonté de
rechercher, dans la concertation,
toutes les solutions durables pos-
sibles sur le choix du type de
logement, (lolos), accession  à  la
propriété,  voire d’acquisition de
terrain, le maire entend tout
mettre en œuvre  afin de se pré-
munir contre la déception de tous
ceux qui seront obligés de se sou-
mettre à  cette  épreuve  doulou-
reuse, en  les aidant à se réinstaller
dans  la dignité, la  sérénité  et  la
convivialité.

« La loi est parfois dure, mais
c’est la loi » a déclaré, Julner
Bélizaire, 9

e
adjoint au maire,

délégué à la citoyenneté, les voi-
ries et réseaux divers, pour bien
faire comprendre aux intéressés
qu’il s’agit d’une volonté poli-
tique et non d’une obligation pour
le maire, d’aider les familles qui
en seront victimes à se reloger.

« C’est dans un esprit de
cohésion sociale, mais également
de responsabilité que j’entends
conduire la politique municipale
pour faire de Cayenne une ville
capitale où il fait bon vivre» a
conclu Rodolphe Alexandre qui
appelle avec insistance au civisme
des habitants du Mont Baduel
pour qu’ils collaborent sans hési-
tation à l’enquête qui se déroulera
du 10 au 30 Novembre prochain. 

M. For tuné

Communiqué
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AVIS D'APPEL PUBLIC
À LA CONCURRENCE

Nom et adresse officiels de l'orga-
nisme acheteur :

Conseil général de la Guyane
Correspondant :
M. le Président du Conseil général

Place Léoplod Héder
97300 Cayenne Guyane Française

Tél. : 0594 29 52 00
Télécopieur : 0594 29 52 11

Courriel : marches@cg973.fr.
Principale(s) Activité(s) du pouvoir
adjudicateur : 

Collectivité territoriale.
Objet du marché :

Réalisation des aires d'arrêt
pour le transport scolaire.
Type de marché de travaux :

Exécution.
Lieu d'exécution :

Macouria et Montsinery-
Tonnegrande.

Code NUTS : FR. 
Caractéristiques principales :
Des variantes seront-elles prises
en compte : Oui.
Prestations divisées en lots : Non.
Modalités essentielles de finance-
ment et de paiement et/ou réfé-
rences aux textes qui les régle-
mentent : Fonds propres.
Forme juridique que devra revêtir
le groupement d'opérateurs éco-
nomiques attributaire du marché :

Groupement solidaire.
Langues pouvant être utilisées
dans l'offre ou la candidature :

Français.
Unité monétaire utilisée : l'euro. 

Conditions de participation :
Situation juridique - références
requises :

Renseignements prévus à l'ar-
ticle 44 du CMP: Copie du ou des
jugements prononcés si le candidat
est en redressement judiciaire ;

Déclarartion sur l'honneur pour
justifier que le candidat n'entre
dans aucun des cas mentionnés
à l'article 43 du CMP.
Capacité économique et financière -
références requises :

Renseignements tels que prévus
à l'article 45 du CMP : 

Déclaration concernant le
chiffres d'affaires globale réalisé
au cours des trois dernieres
années.
Référence professionnelle et
capacité technique - références
requises :

Renseignements prévus à l'ar-
ticle 45 du CMP. 
Justifications à produire quant aux
qualités et capacités du candidat :

- Déclaration indiquant les
effectifs moyens annuels du candi-
dat et l'importance du personnel
d'encadrement pour chacune des
trois dernières années ;

- Présentation d'une liste des
travaux exécutés au cours des
cinq dernières années, appuyée
d'attestations de bonne exécution
pour les travaux les plus impor-
tants ;

- Déclaration indiquant l'ou-
tillage, le matériel et l'équipement
technique dont le candidat dispose
pour la réalisation de marchés de
même nature ;

- DC 4 (Lettre de candidature
et d'habilitation du mandataire par
ses co-traitants, disponible à
l'adresse suivante :

http:/ /www.minefe.gouv.fr,
thème : marchés publics) ;

- DC 5 (Déclaration du candidat,
disponible à l'adresse suivante :
http://www.minefe.gouv.fr, thème :
marchés publics).

Documents à produire dans
tous les cas au stade de l'attribu-
tion du marché :

- Pièces prévues aux articles
D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D.
8222-8 du code du travail ;

- Attestations et certificats
délivrés par les administrations et
organismes compétents prouvant
que le candidat a satisfait à ses
obligations fiscales et sociales ou
documents équivalents en cas de
candidat étranger. 
Critères d'attribution :

Offre économiquement la plus
avantageuse appréciée en fonction
des critères énoncés ci-dessous
avec leur pondération.

- valeur technique : 40 % ;
- prix : 35 % ;
- délai : 25 %. 

Type de procédure :
Appel d'offres ouvert. 

Date limite de réception des offres :
27 novembre 2008 à 12

heures.
Délai minimum de validité des
offres :

90 jours à compter de la date
limite de réception des offres. 
Date d'envoi du présent avis à la
publication :

3 novembre 2008.
Adresse à laquelle les offres/can-
didatures/projets/demandes de
participation doivent être envoyés :

Conseil Général
Direction des Moyens Généraux

Service des Marchés.
centre Jean Martial

97300 Cayenne Guyane Française.
Adresse auprès de laquelle des
renseignements d'ordre technique
peuvent être obtenus :

Direction de l'infrastructure.
40 avenue Léopold Héder
97300 Cayenne Guyane

Française
Tél. : 0594 28 20 20

Télécopieur : 0594 30 91 20

Adresse auprès de laquelle les
documents peuvent être obtenus :
Direction des moyens généraux

Service des marchés.
Centre Jean Martial

97300 Cayenne Guyane Française
Tél. : 0594 29 52 00

Télécopieur : 0594 29 52 11
Adresse internet :

http://www.cg973.marco-web.fr. 
Instance chargée des procédures
de recours :
Tribunal administratif de Cayenne

Rue Schoelcher
97300 Cayenne Guyane Française

AVIS DE MARCHÉ

FOURNITURES

Section I : Pouvoir adjudicateur
I.1) Non, adresses et point(s) de
contact :

Conseil général de la Guyane
Place Léopold Héder

à l'attention de M. le Président
du Conseil Général, GF

97300 Cayenne
Tél. 0594 29 52 00
Fax 0594 29 52 11

Adresse auprès de laquelle des
informations complémentaires
peuvent être obtenues :

Direction des moyens généraux
Centre Jean Martial
F-97300 Cayenne

Tél. 05 94 29 56 00
Fax 05 94 29 56 09

Adresse auprès de laquelle le
cahier des charges et les docu-
ments complémentaires (y com-
pris des documents relatifs à un
dialogue compétitif et un système
d'acquisition dynamique) peuvent
être obtenus :

Direction des moyens généraux
Service des marchés
Centre Jean Martial

97300 Cayenne
Tél. 0594 29 52 00

Fax 05 94 29 52 11. URL
E-mail : marches@cg973.fr

http://www.cg973.marco-web.fr.
Adresse à laquelle les offres ou
demandes de participation doivent
être envoyées :

Conseil Général
Direction des moyens généraux

Service des marchés
Centre Jean Martial

97300 Cayenne
I.2)Type de pouvoir adjudicateur
et activité(s) :

Collectivité territoriale.
Section II : Objet du marché.
II.1) Description.
II.1.1) Intitulé attribué au marché
par le pouvoir adjudicateur :
II.1.2) Type de marché et lieu
d'exécution des travaux, de livrai-
son de fournitures ou de prestation
de services : Fournitures.

Achat.

II.1.3) L'avis implique :
II.1.4) Informations sur l'accord-
cadre : 
II.1.5) Description succincte du
marché ou de l'achat/des achats :   

Fourniture de carburant.
II.1.6) Classification CPV (vocabu-
laire commun pour les marchés
publics) :

09132100, 09134200.
II.1.7) Marché couvert par l'accord
sur les marchés publics (AMP) :
II.1.8) Division en lots :

Division en lots : Oui.
Il convient de soumettre des

offres pour : un ou plusieurs lots. 
II.1.9) Des variantes seront prises
en considération : Oui.
II.2) Quantité ou étendue du marché.
II.2.1) Quantité ou étendue globale :
Lieux d'exécution :
Saint-Georges ; Sinnamary ;
Saint-Laurent/Mana.

Valeur estimée hors TVA :
335 000,00 euros.
II.2.2) Options : 
II.3) Durée du marché où délai
d’exécution :

Durée en mois : 36 (à compter
de la date d'attribution du contrat).
Informations sur les lots :

Lot no1 
Intitulé : 

1) Description succincte :
Fourniture de carburant pour la

région de Saint-Laurent.
2) Classification CPV (vocabulaire
commun pourles marchés publics) :

09132100, 09134200. 
3)Quantité ou étendue :

Coût estimé hors TVA :
210 000,00 euros.
4) Indications quant à une autre
durée du marché ou une autre
date de commencement/d’achève-
ment :
5) Informations complémentaires
sur les lots :

Lot n° 2
Intitulé : 

1 Description succincte :
Fourniture de carburant pour la

région de Saint-Georges.
2)Classification CPV (vocabulaire
commun pour les marchés publics) :

09132100, 09134200.
3)Quantité ou étendue :

Coût estimé hors TVA :
35 000,00 euros.
4) Indications quant à une autre
durée du marché ou une autre
date de commencement/d’achève-
ment :
5) Informations complémentaires
sur les lots : 

Lot n° 3 
Intitulé : 

1) Description succincte :
Fourniture de carburant pour la

région de Sinnamary.

AVIS  D’INFORMATIONS
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2) Classification CPV (vocabulaire
commun pour les marchés publics) :

09132100, 09134200.
3)Quantité ou étendue :

Coût estimé hors TVA :
90 000,00 euros.
4) Indications quant à une autre
durée du marché ou une autre
date de commencement/d’achève-
ment :
5) Informations complémentaires
sur les lots : 
Section III : Renseignements
d'ordre juridique, économique,
financier et technique.
III.1) Conditions relatives au
contrat :
III.1.1) Cautionnement et garanties
exigés : 
III.1.2) Modalités essentielles de
financement et de paiement et/ou
références aux textes qui les
réglementent : 
III.1.3) Forme juridique que devra
revêtir le groupement d'opérateurs
économiques attributaire du marché : 

Groupement solidaire.
III.1.4) L'exécution du marché est
soumise à d'autres conditions
particulières : Non.
III.2) Conditions de participation :
III.2.1) Situation propre des opéra-
teurs économiques, y compris exi-
gences relatives à l'inscription au
registre du commerce ou de la pro-
fession : 
Renseignements et formalités
nécessaires pour évaluer si ces
exigences sont remplies :

Les renseignements concer-
nant la situation juridique de l'en-
treprise tels que prévus à l'article
44 du code des marchés publics : 

Copie du ou des jugements
pronnocés, si le candidat est en
redressement judiciaire ; 

Déclaration sur l'honneur pour
justifier que le candidat n'entre
dans aucun des cas mentionnés à
l'article 43 du CMP ; 

Renseignements sur le respect
de l'obligation d'emploi men-
tionnée à l'article L.5212-1 à 4 du
code du travail.
III.2.2) Capacité économique et
financière : 
Renseignements et formalités
nécessaires pour évaluer si ces
exigences sont remplies : ceux
prévus à l'article 45 du code des
marchés publics:

Déclarartion concernant le
chiffre d'affaires (trois dernières
années).
III.2.3) Capacité technique :
Renseignements et formalités
nécessaires pour évaluer si ces
exigences sont remplies :

Ceux prévus à l'article 45 du
code des marchés publics.
III.2.4 Marchés réservés :
Section IV : Procédure.
IV.1) Type de procédure
IV.1.1) Type de procédure : Ouverte.
IV.1.2) Limites concernant le

nombre d'opérateurs invités à
soumissionner ou à participer :
IV.1.3) Réduction du nombre
d'opérateurs durant la négociation
ou le dialogue :
IV.2) Critères d’attribution :
IV.2.1) Critères d'attribution :

Offre économiquement la plus
avantageuse appréciée en fonction
des critères énoncés ci-dessous : 

1. prix. pondération : 60 %.
2. valeur technique. Pondération :

40%.
IV.2.2) Une enchère électronique
sera effectuée : 
IV.3) Renseignements d’ordre
administratif
IV.3.1) Numéro de référence attribué
au dossier par le pouvoir adjudica-
teur :
IV.3.2) Publication(s) antérieure(s)
concernant le même marché :
IV.3.3) Conditions d'obtention du
cahier des charges et des docu-
ments complémentaires ou du
document descriptif :
Documents payants : Non.
IV.3.4)Date limite de réception des
offres ou des demandes de partici-
pation :

11 décembre 2008 à 12 heures.
IV.3.5) Date d'envoi des invitations
à soumissionner ou à participer
aux candidats sélectionnés :
IV.3.6) Langue(s) pouvant être
utilisée(s) dans l'offre ou la demande
de participation : Français.
IV.3.7) Délai minimum pendant
lequel le soumissionnaire est tenu
de maintenir son offre : 
Durée en jours : 

90 (à compter de la date limite
de réception des offres).
IV.3.8) Modalités d'ouverture des
offres : 
Section VI : Renseignements com-
plémentaires.
VI.1)Il s’agit d’un marché pério-
dique :
VI.2) Le marché s’inscrit dans un
projet/programme financé par des
fonds copmmunautaires : Non.
VI.3) Autres informations :
Date d'envoi du présent avis au
JOUE et au BOAMP :

31 octobre 2008.
VI.4) Procédures de recours.
VI.4.1) Instance chargée des
procédures de recours : 

Tribunal administratif 
de Cayenne, rue Schoelcher

97300 Cayenne
VI.4.2) Introduction des recours :

Précisions concernant le(s)
délai(s) d'introduction des recours :
10 jours.
VI.4.3) Service auprès duquel des
renseignements peuvent être
obtenus concernant l'introduction
des recours :
VI.1) Il s’agit d’un marché pério-
dique : Recours :
VI.5)Date d’envoi du présent avis :

31 octobre 2008.

AVIS DE MARCHÉ

Nom et adresse officiels de l'orga-
nisme acheteur :

Conseil général de la Guyane
Correspondant :
M. le Président du Conseil général

Place Léoplod Heder
97300 Cayenne

Tél. : 0594 29 52 00
Télécopieur : 0594 29 52 11

Courriel : marches@cg973.fr. 
Objet du marché :

Animation du programme
d'intérêt général du dép arte -
ment de la Guyane pour la lutte
contre l'habit at indigne et la
résorption de la vacance en
Guyane . 
Durée du marché ou délai d'exé-
cution :

48 mois à compter de la notifi-
cation du marché.
Modalités essentielles de finance-
ment et de paiement et/ou réfé-
rences aux textes qui les régle-
mentent :

Fonds propres.
Forme juridique que devra revêtir
le groupement d'opérateurs éco-
nomiques attributaire du marché :

Groupement solidaire.
Les candidatures et les offres

seront entièrement rédigées en
langue française ainsi que les
documents de présentation associés.

Unité monétaire utilisée : l'euro. 
Justifications à produire quant aux
qualités et capacités du candidat :

- Copie du ou des jugements
prononcés, si le candidat est en
redressement judiciaire ;

- Déclaration sur l'honneur du
candidat justifiant qu'il n'entre
dans aucun des cas mentionnés à
l'article 43 du code des marchés
publics concernant les interdic-
tions de soumissionner ;

- Déclaration concernant le
respect de l'obligation d'emploi
mentionnée aux articles L. 5212-1
à L. 5212-4 du code du travail ;

- En matière de fournitures et
services, une description de l'équi-
pement technique, des mesures
employées par l'opérateur écono-
mique pour s'assurer de la qualité
et des moyens d'étude et de
recherche de son entreprise ;

- DC 4 (Lettre de candidature
et d'habilitation du mandataire par
ses co-traitants, disponible à
l'adresse suivante : 

ht tp: / /www.minefe.gouv.fr,
thème : marchés publics) ;

- DC 5 (Déclaration du candidat,
disponible à l'adresse suivante :

http: / /www.minefe.gouv.fr,
thème : marchés publics).

Documents à produire dans
tous les cas au stade de l'attribu-
tion du marché :

- Pièces prévues aux articles
D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D.
8222-8 du code du travail ;

- Attestations et certificats
délivrés par les administrations et
organismes compétents prouvant
que le candidat a satisfait à ses
obligations fiscales et sociales ou
documents équivalents en cas de
candidat étranger. 
Critères d'attribution :

Offre économiquement la plus
avantageuse appréciée en fonc-
tion des critères énoncés ci-des-
sous avec leur pondération.

- valeur technique : 60 % ;
- prix : 40 %. 

Type de procédure :
Procédure adaptée. 

Date limite de réception des offres :
20 novembre 2008, à 12 heures.

Délai minimum de validité des
offres :

90 jours à compter de la date
limite de réception des offres. 
Date d'envoi du présent avis à la
publication : 3 novembre 2008.
Adresse auprès de laquelle des
renseignements d'ordre technique
peuvent être obtenus :

DACEH
Service de l'habitat.
27, avenue Pasteur

97300 Cayenne Guyane Française
Tél. : 0594 28 86 54

Télécopieur : 0594 28 86 59
Adresse auprès de laquelle des
renseignements d'ordre adminis-
tratif peuvent être obtenus :

Direction des moyens généraux
Service des marchés.
Centre Jean Martial

97300 Cayenne Guyane Française
Tél. : 0594 29 52 00

Télécopieur : 0594 29 52 11
Courriel : marches@cg973.fr.

Adresse à laquelle les offres/can-
didatures/demandes de participa-
tion doivent être envoyées :

Conseil-Général
Direction des Moyens Généraux

Service des Marchés.
Centre Jean Martial

97300 Cayenne Guyane Française

MAIRIE DE KOUROU

COMMUNIQUÉ

Le Sénateur-Maire de la Ville de
Kourou informe que la fête de
Kourou aura lieu, du 21 au 25
novembre 2008, et que toutes per-
sonnes désireuses d’acquérir une
baraque, un stand et un emplace-
ment doivent se présenter à la
vente aux enchères prévue à cet
effet, le vendredi 07 novembre
2007, à 15 h 00 précises, à la place
des fêtes de Kourou, munies d’une
pièce d’identité.

Pour tout renseignement vous
pouvez vous adresser au Pôle
Culturel — Perspective Copena
(Melle Katia SAIMBERT au
0594 22 32 90).

Pour le Sénateur-Maire absent,

Le 1er Adjoint,

Robert PUTCHA



Dans le cadre du mémorial inter-
national du conte Paul Henri Gérard 5e

édition, la troupe KONTAKAZ de la
Guadeloupe a présenté un grand spec-
tacle de conte pour les enfants de
Cayenne le mercredi 05 novembre
dernier à l’Encre.

KONTAKAZ est né de l’imagi-
naire de l’animateur d’éducation
populaire, conteur Edgard FÉRUS.
Passionné depuis très jeune du patri-
moine naturel et culturel de la
Guadeloupe, persuadé de l’apport
extrêmement positif de ces éléments à
l’éducation et à l’instruction des
enfants, notre conteur crée un scénario
ou le conte créole, la parole créole
deviennent des véritables outils péda-
gogiques.

C’est d’abord à ses frères Hélière
et Édouard FÉRUS tous deux anima-
teurs qu’il parle de son projet. C’est
ensemble, dans la cellule familiale que
le conte leur a été transmis par leurs
oncles, leur mère, et leur grand-mère
Fiyòt. Mais Edgard homme de théâtre
et éducateur spécialisé conscient de
l’évolution sociale et surtout technolo-

gique du pays Guadeloupe sait que
son projet doit être innovant même s’il
prend son énergie dans la tradition

populaire. Pour lui, il faut que le conte
soit présenté sous la forme de spec-
tacle vivant, attractif, interactif et

ludique. Ainsi, il décide de marier, les
arts et il fait appel à des amis Richard
SAINSILY, Sonie TANCONS, Patrice
BIGORD, le théâtre, le chant, la
musique sont réunis pour donner un
vrai spectacle vivant de conte.

Cette belle épopée dure depuis
1993, année de la première représenta-
tion au centre des arts et de la culture
de pointe-à-pitre.

Depuis, KONTAKAZ ne cesse
d’évoluer et de progresser avec l’ap-
port d’artistes nouveaux: Marie
Louison, Yanise Torin Lambert
Lebeau, Jean Fahrasmane, Bruno
Pascal, Péggy Benon et, une belle
bibliographie constitué de livres, de
CDS et de films. Témoigne du chemin
parcouru et de l’engagement de l’ar-
tiste 

Ils animeront des spectacles de
conte pour enfants le vendredi 07
novembre 2008 

— A 11 h 00 à la mairie d’Awala
–Yalimapo 

— À 15 h 30 au CCLde Saint-
Laur ent du Maroni 
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Pharmacie

Conte

Bientôt, le Dossier Pharmaceutique en Guyane

Spectacle de la troupe Kont akaz de la Guadeloupe

Le 8 novembre 2008, Isabelle
Adenot, membre du Conseil national de
l’Ordre des pharmaciens, responsable du
déploiement du Dossier Pharmaceutique
et Norbert Scagliola, Président du Conseil
central E (pharmaciens d’outre-mer),
seront en Guyane pour parler du Dossier
Pharmaceutique aux pharmaciens du
département.

Le Dossier Pharmaceutique (DP) est
un nouveau service offert par les pharma-
ciens aux patients. Cet outil sécurise la
dispensation des médicaments 

Aujourd’hui, 4419 pharmacies pro-
posent ce service et plus de 1 560 000
patients y ont adhéré. En Guyane, la pre-
mière pharmacie vient d’être connectée
au dispositif.

« Les médicaments participent large-
ment aux progrès thérapeutiques et à l’al-
longement de la vie. Mais ces produits de
santé ne sont pas des produits de consom-
mation comme les autres. Tout en soignant
ils peuvent parfois rendre malade. Le
Dossier Pharmaceutique, c’est plus de
sécurité pour les patients qui souhaitent en
ouvrir un. La profession s’engage sur cette
optimisation des soins. Peu à peu les
confrères s’équipent du dispositif. Tous ne
peuvent encore le proposer mais une véri-
table mobilisation est en route. Le 8
novembre, nous travaillerons avec tous les
pharmaciens de la Guyane à la réussite de
ce déploiement » a déclaré Isabelle Adenot.

Qu’est-ce que le DP?

Le DossierPharmaceutique (DP) est
un outil pr ofessionnel pourles pharma-
ciens d’officine mis en oeuvre par le

Conseil national de l’Ordre des pharma-
ciens. Il sécurise la dispensation des
médicaments lorsque le patient s’appro-
visionne dans plusieurs pharmacies.

Le DPcomprend l’ensemble des médi-
caments (prescrits ou non prescrits) que le
patient (qui adhère au dispositif) a acquis
pendant les quatre derniers mois dans
n’importe quelle pharmacie. Ainsi, les
pharmaciens peuvent vérifier que les médi-
caments ne font pas double emploi, qu’ils
ne génèrent pas d’interactions entre eux ou
qu’il n’y a pas de surdosage. Ils peuvent
ainsi mieux sécuriser leur dispensation et
adapter leurs conseils au profit du patient.

Bientôt, il facilitera l’information et la
rapidité d’intervention des pharmaciens en
cas de retrait de lot de médicaments ou
d’alerte sanitaire diffusée par les Autorités
de santé.

A terme, le DPsera un service que
les pharmaciens devront obligatoire-
ment proposer. Tandis que les patients
seront toujours libr es d’accepter d’en
créer un ou non.

Le DPrespecte intégralement et scru-
puleusement la loi Informatique et liberté.
Le dispositif a reçu l’autorisation de la
CNIL (Commission nationale de l’infor-
matique et des libertés).

Avant de créer un DP, le pharmacien,
professionnel de santé soumis au secret
professionnel, informe le patient de ses
droits et lui remet un dépliant explicatif.

C’est le patient qui décide. Il est
libr e. Il peut choisir de créerou non son
DP, de le fermerou de ne pas y inscrire
certains médicaments s’il le souhaite.

Cela n’a aucun effet sur ses droits à rem-
boursement, ni sur la procédure du
tiers-payant.

Comment ça marche ?

Le DPn’est consultable parle phar-
macien qu’en présence du patient muni
de sa carte Vitale.

Les informations codées et chiffrées,
sont alors transmises, par un réseau sécu-
risé, sans délai de temps au pharmacien.
Après la délivrance des médicaments, elles
repartent dans le dossier qui n’est pas
stocké dans la pharmacie. Aucune donnée
n’est inscrite sur la carte Vitale.

A ce jour, toutes les pharmacies ne
peuvent encore fournir ce service. Les
logiciels informatiques ne sont pas encore
tous adaptés. Au fur et à mesure de leur
évolution, l’ensemble de la profession pro-
posera ce service.

3 questions à Norbert Scagliola,
Président de la section E (pharmaciens
d’outr e-mer) de l’Ordre national des
pharmaciens.

Pourquoi est-ce important que les
pharmacies des DOM proposent le DP
aux patients ?

Pour tous ceux qui le voudront, le DP
est une sécurité. Grâce à cet outil, le
patient permet à son pharmacien de
connaître l’ensemble des médicaments
qu’il a pris au cours des quatre derniers
mois dans n’importe quelle officine et donc
d’éviter les interactions entre des traite-
ments incompatibles.

Pour ceux qui vont en métropole, ou
ceux qui se rendent occasionnellement

dans une pharmacie qui n’est pas leur
pharmacie habituelle, le pharmacien peut
améliorer la qualité de ses conseils.

Concrètement pouvez-vous nous
donner un exemple d’avantages du DP?

Si un patient diabétique se rend dans
une pharmacie parce qu’il tousse, le phar-
macien, grâce au DP, peut savoir qu’il est
diabétique. Il adaptera, alors, ses conseils
et délivrera les médicaments en consé-
quence. Et s’il se rend en métropole, son
dossier le suivra. Ses traitements seront
ainsi sécurisés.

Quelles sont les garanties de sécurité
du DP?

Le  Dossier  pharmaceutique  est
confidentiel. Seuls les pharmaciens peu-
vent  y  accéder  en présence du patient.
Les  deux  cartes,  celle  du   pharmacien
et  la  carte  Vitale  du  patient,  sont
nécessaires. Sans cette double opération
simultanée, il ne peut  rien  faire  et  dès
que la carte Vitale est  retirée du lecteur, le
dossier n’est plus accessible. Les données
sont stockées sur un serveur central, agrée
par le Ministère de la Santé, et transmises
par un flux informatique complètement
sécurisé. L’Ordre garant de l’éthique
L’Ordre garant de l’éthique profes-
sionnelle n’a fait aucun compromis
sur la sécurité de ce dispositif.

Retrouvez le dossier de presse et
tous les communiqués de presse sur le
DP en ligne

http://www.ordre.pharmacien.fr/,

rubrique « Point presse »
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L'Hebdo  de  Guyane : durant
votre  séjour  vous  avez  visité
entre autre les communes de
Camopi et Maripasoula,  qu'avez-
vous retenu ?

Danuta Hübner : En tant que
commissaire européen c'était très
important de constater par moi-
même la situation de la Guyane.
Cette région est très spécifique
d'une région ultrapériphérique avec
tous les problèmes de handicaps et
avec une base juridique. C'est aussi
une région européenne qui a tous les
problèmes que les autres ont. Je
crois que ces visites se sont  justi-
fiées car elles nous ont permis de
voir les atouts et les opportunités
qu'offre une région comme la
Guyane. C'es pourquoi nous devons
tout faire pour bien utiliser ces
atouts. L'Europe vieillit, ici nous
avons la population la plus jeune
d'Europe. C'est vrai qu'on doit
investir dans l'Education, c'est un

objectif de l'Europe. Le second
atout ici qui est unique en Europe,
c'est la biodiversité.  Il faut utiliser
cet atout énorme pour le tourisme,
pour créer des emplois… il faut
développer le Parc national comme
enjeu pour le tourisme, l'environne-
ment. J'ai remarqué qu'en Guyane
on trouvait beaucoup de problèmes
de base (passeport, communication,
tissu économique…). C'est en
même temps une région où on peut
achever le développement. On doit
également travailler ensemble, au
niveau local, national. C'est un défi
pour l'Europe et pour la France. En
Guyane le potentiel de la coopéra-
tion n'est pas utilisé avec le
Surinam, le Brésil et les autres
régions européennes.

L'HdG : Les RUP ont fait remonter
un certain nombre de problèmes
liés à leur réalité géographique. La
Guyane est fragilisée par le coût du
carburant, 1.77 € le litre, êtes-vous
sensible à cette situation ?

D. H. : Depuis 2004, l'Europe a
défini une stratégie spéciale pour les
RUP. Suite au débat public qui a eu
lieu avec les sept régions
européennes, on a préparé une nou-
velle stratégie pour le futur. Dans
pratiquement toutes les politiques
définies par l'Union européenne il y
a des axes particulières aux RUP.
Peut-être qu'on peut faire plus. C'est
la raison de ce dialogue que nous
organisons chaque année avec les
présidents des RUP. Je crois que
l'Europe fait beaucoup pour faciliter
leur développement. Pas seulement
dans le souci de réduire les bar-
rières, mais on doit investir aussi
dans le potentiel. 

L'HdG :  Vous personnellement
que  garderez-vous  de cette
Guyane ?

D. H. : Je voudrais voir une
Guyane différente. Cette richesse
qu'on voit ici, ces jeunes gens, je
voudrais les voir bien éduqués, bien
formés. Qu'ils soient des citoyens de
l'Europe et qu'ils se sentent bien
aussi dans ce continent sud améri-
cain. C'est l'Europe et sa diversité.
La Guyane est une richesse de
l'Europe.

Propos recueillis par Reine Azor-Plenet.

L'HdG : Quel fut votre sentiment
au terme de cette XIVème confé-
rence des RUP?

A. M-J. : L'intervention du pré-
sident Antoine Karam a été relative-
ment bénéfique pour les RUP.
Prenons le cas de la Guyane. Pour
coopérer avec les pays voisins,
Antoine Karam est arrivé, à partir
du Programme Opérationnel (PO)
Amazonie à rentrer pratiquement
dans le concert des grands. Puisque
certains états du Brésil ont signer
cette convention et y compris le
Surinam. On peut dire que c'est un
combat essentiel que nous menons
depuis très longtemps. On doit
diversifier cette coopération, on doit
accepter l'aide de nos partenaires,  la
France et l'Europe. Mais, on ne peut
pas nous empêcher dans notre
milieu géographique naturel de ne
pas pouvoir coopérer. Comme on dit
" si on met nos œufs dans le même
panier on va échouer ! ". A ce
niveau là, je peux dire que la com-
mission européenne est plus ouverte
que l'Etat français quel qu'il soit.

L'HdG :  La présidence française
de l'Union européenne sera t-elle
bénéfique à l'Outre-mer, selon
vous ?

A. M-J. : Nous avons, avec
Antoine Karam, alerté plusieurs fois
l'état français sur le système de
coopération et sur d'autres pro-
blèmes intéressant l'économie.
Prenons un exemple concret
puisque ça a été évoqué en annexe,
le cas de la banane. Tout le monde
sait qu'un sort particulier est réservé
à la banane dollar au détriment, le
plus souvent, de ce que l'on appelle
la banane européenne (issue de la
Martinique, Guadeloupe, Canaries
etc). Donc, c'est un combat perma-
nent, incessant. Mais sachez bien
qu'en haut lieu, il faut des accords
macroéconomique en oubliant les
petits pays à petites économies. Il y
a une contradiction et une concur-
rence déloyale, un délit de favoritis-
me qu'on donne aux munis au détri-
ment des plus démunis.

L'HdG :  Quel est le bilan que vous
tirerez de cette conférence, alors
que l'Europe considère les RUP
comme étant des atouts ?

A. M-J. : Il y a une contradic-

tion. Il fut un moment où on
considérait que les RUP étaient des
régions handicapées par leur petites-
se, leur éloignement, leur insularité.
J'ai toujours combattu fermement
cette idée en disant qu'il ne faut pas
avoir le complexe du nain. Or,
actuellement l'Europe fait sortir un
document qui s'appelle communica-
tion intitulée : Les RUP, un atout
pour l'Europe ". Cela me parait
exorbitant ! Je veux bien que nous
soyons un atout pour l'Europe dans
le cadre d'un partenariat d'intérêts
réciproques. A quel moment nous
serons  des  atouts  pour nous-
mêmes ? Donc il faut rééquilibrer
ces notions là ! Être partenaires oui,
mais  être  des  victimes l'Europe
non !

Propos recueillis par Reine Azor-Plenet.

RUP

Réactions
Danuta Hübner ,
Commissaire européen

Alfred Marie-Jeanne,
Président de la Région Martinique

La Commissaire européenne Danuta
Hübner à Maripasoula

Alfred Marie-Jeanne, Président du Conseil
régional de la Martinique
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Spatial

Tenue les 24, 25 et 26 novembre
prochains à Cayenne
des 1 res Rencontres Guyane-Aerosp ace
Valley

Enseignement scolaire en Guyane :
les engagement s du gouvernement

seront tenus

Il  s'agira  d'un  séminaire
organisé à l'attention des acteurs
guyanais et des membres
d'Aerospace Valley en vue de
finaliser des projets de collabora-
tion dans le cadre de PRODIGE.

Ce sera la première fois,
depuis la labellisation de PRODI-
GE par Aerospace Valley en juin
2007, qu'une délégation du pôle de
compétitivité mondial se déplace
en Guyane. 

Cette manifestation bénéficie

du soutien de la région Guyane et
du CNES-CSG.

PRODIGE est inscrit au SRDE
en tant que projet phare n°5 et
consiste, d'une part, à mettre en
œuvre le rapprochement avec le
pôle Aerospace Valley, et d'autre
part, à favoriser l'émergence d'une
activité économique autour de 3
axes, retenus comme stratégiques
pour le territoire : dégradation des
matériaux en milieu intertropical,
production et stockage d'énergie,
applications satellitaires.

Alors que le calendrier parle-
mentaire l'a conduit à reporter de
quelques semaines son déplacement
en Guyane, le Secrétaire d'Etat
chargé de l'Outre-Mer a tenu à faire
un premier point d'étape des
mesures relatives à l'éducation et
annoncées au mois de juin.

Lors des tables-rondes orga-
nisées le 23 juin à Cayenne avec les
élus, les représentants des syndicats
et des parents d'élèves, Yves Jégo
s'était engagé à ce que la démogra-
phie scolaire atypique de l'académie
soit pleinement  prise en compte et
avait garanti qu'il n'y aurait aucune
restriction budgétaire.

Pour la première fois, l'attribu-
tion des moyens s'est faite sur les
effectifs constatés et non sur des
prévisions qui s'étaient avérées trop
imprécises. Sur la base de ces
constats, 40 nouvelles classes ont
ainsi été ouvertes dans le premier
degré et les dotations horaires glo-
bales du second degré ont également
fait  l'objet  d'ajustements impor-
tants.

Pour autant, a souligné le
Ministre,  le   gouvernement   a
pleinement conscience de certaines
difficultés, notamment sur les
fleuves, liées aux changements d'af-
fectation de nombreux enseignants
après la rentrée. Le rectorat travaille
activement à leur remplacement
dans les délais les plus brefs.

Au total, plus de mille élèves
supplémentaires étaient scolarisés
début octobre par rapport à la précé-
dente année scolaire.

Autre grand chantier, l'améliora-
tion de la situation des titulaires et

des contractuels est en cours. A titre
d'exemple, des négociations ont été
ouvertes avec les syndicats sur la
possibilité d'offrir des contrats plu-
riannuels aux contractuels contre
l'engagement de se former ou de
passer les concours de la Fonction
publique. Les programmes de for-
mation sont également en pleine
refonte pour répondre aux besoins
réels des enseignants.

Le ministre a également rappelé
qu'il avait proposé au mois de juin la
création d'une Agence de la Vie
Scolaire, dispositif complémentaire
des dispositifs institutionnels, afin
de favoriser la concertation des
acteurs et proposer des solutions
d'assistance aux collectivités en
termes de réalisations d'équipe-
ments  et de gestion des services
scolaires.

L'AFD, missionnée en juin sur
ce sujet, a rendu ses conclusions, a
déclaré Yves Jégo, en précisant que
les collectivités seraient consultées
dès cette semaine afin qu'elles
confirment leur besoin et que leurs
contributions puissent enrichir cette
réflexion.

Enfin, comme indiqué en juin,
l'élaboration du projet académique
2009-2012 se fera en associant
étroitement les acteurs de l'éduca-
tion ;  le  rectorat  procèdera  au
lancement de groupes de travail
représentatifs et experts dès le mois
de novembre.

Le Secrétaire d'Etat chargé de
l'Outre-Mer fera naturellement un
nouveau point d'étape sur l'en-
semble de ces chantiers lors de son
prochain déplacement qui aura lieu
avant la fin de l'année.

Un exercice interarmées d'entraî-
nement baptisé " JAGUARD 2008"
organisé par le Commandement des
Forces Armées en Guyane a eu lieu du
5 au 7 novembre 2008.

Axé sur la défense extérieure du
Centre Spatial Guyanais, mission
prioritaire des Forces Armées en
Guyane, cet exercice vise notamment
à évaluer le nouveau dispositif militai-
re, à parfaire la connaissance du nou-
veau secteur d'engagement dans le
cadre de l'activation de l'ensemble de

lancement Soyouz. Il a nécessité l'en-
gagement des forces terrestres, mari-
times, et aériennes présentes en
Guyane.

A cette occasion, d'importants
moyens ont été mis en œuvre :

— 250 militaires du 3e REI et 9e

RIMA ;

— 1 Puma et Fennec ;

— 1 patrouilleur P 400 ;

— des éléments du RSMA/G.

Les Forces Armées en Guyane
organisent un exercice interarmées
d'entraînement baptisé 
" JAGUARD 2008 "" JAGUARD 2008  "
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Administration

Commission Paritaire :

0410 B 082214

Pharmacie de L'I le de Cayenne — Matoury :

Rémire -Montjoly

SAMEDI : 8  NOVEMBRE 2008 : Phcie. : DE CAYENNE — Rue du 14 et 22 Juin 1962 — Tél. : 0594. 28 70 88

DIMANCHE : 9 NOVEMBRE 2008 : Phcie. : VOLTAIRE — 51, Avenue Voltaire, CAYENNE — Tél. : 0594. 28 96 34

(Médecin de garde : non communiqué)

(En  dehors  des  heures  d’ouverture,  téléphoner  et  se  présenter  à  l’officine pour les urgences)

Ambulance :

Ambulance régionale : 47, rue Docteur Barrat – Tél. : 0594 30.23.80

Abonnez-vous pour un 1 an à l'Hebdo de Guyane 
au prix de 82 Euros

Renseignez-vous au 0594 29.59.97

«koumandé chyen, chyen ka koumandé so

latcho»

Fête de la Science en Guyane

La Fête de la Science a 17 ans cette
année !
Du 17 au 23 novembre prochain, elle
fêtera son anniversaire sur fond de pré-
sidence française de l'Union
Européenne et d'Année Internationale
de la Planète Terre, .En Guyane, la
Fête est célébrée grâce au partenariat
unique qu'ont su mettre en place,
depuis 5 ans, la Délégation Régionale
à la Recherche et à la Technologie
(i.e. Ministère de la Recherche), la
Région Guyane, le CNES et le
Rectorat. Le noyau dur se bat ainsi
chaque année pour faire comprendre
les enjeux de la recherche pour le
département au grand public et donner
aux jeunes l'envie d'embrasser une
carrière scientifique.

Sport
Randonnée blaff à Matoury.
RDV sur la place des fêtes  le 9/11 dés
7h30. + d’infos en vie des communes.

*Jeux Inter Guyane Europe 
A Kourou du 14 au 17 novembre
Contact : 0594 25 58 56

-----------------
*1ère rencontre Guyane-aérospace
Valley à Cayenne les 24, 25 et 26
novembre.
+ d’infos au 0594 28 39 92 ou sur le
site www.guyane-technopole.org

Manifestation
2ème Vide grenier à Macouria samedi
8 novembre sur la place des fêtes.

Culture
*Spectacle de conte pour enfants 
A Saint-Laurent et Awala-Yalimapo.
+ d’infos en vie des communes

--------------------
*Nuit du conte à Mana 

« la fête des arts de la parole»
A partir de 20h le 8 novembre 
Sur la place des fêtes. 

Concerts
les 7 et 8 novembre
du Trio BzzzPükau
Café de la Gare à
21h  + d’infos à l'as-
sociation Amac au
50 avenue Pasteur
à Cayenne, de 17h
à 19h ou sur
www.amac.asso.fr 

Festival 
La BD dans tout les styles les 13, 14
et 15 novembre à l’Encre.

----------------------
Fête de la science
Du 17 au 23 novembre .
+ d’infos au 0594 29 26 19

Cinéma
du 07/11 au 13/11 

ELDO 1

Quantum of solace  (1h47)
sam – dim – mar –
mer :
14h – 17h - 19h30
– 22h
Ven –lun  : 17h –
19h30 – 22h30
jeudi
14h – 17h –
(19h30 séance
NRJ) – 22h

Appaloosa 
Mardi de l’eldo le 18/11 à 20h

ELDO 2
High scool musical (1h55)
Sam – dim – mar – mer -jeu 
14h15 – 16h15 – 18h15 – 20h15 –
22h15
Ven – lun
16h15 – 18h15 – 20h15 – 22h15
Site : www.eldorado-urania.com /
Programmes téléphoner: 0820 31 14 14

URANIA 1

Quantum of solace (1h47)
Ven – jeu  -21h 
Sam – dim  : 17h – 19h15 - 21h30
Mardi - Mercredi  : 17h – 21h

URANIA 2
Les chimpanzés de l’espace (1h15)
Sam – dim –mar - mer - 17h
Go fast (1h30)
Ven – mar – mer – jeu  - 21h
sam – dim - 19h – 21h
fermeture hebdomadaire le lundi
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BD : Carbet des Bulles

Livres et Cie

Toute 1ère édition du “Carbet des Bulles”

Le goût des abricot s secs de Gilles D. Perez
Lauréat du Prix  Senghor  de  la  création  littéraire premier  roman 2008

Premier festival de la Bande
Dessinée en Guyane, organisé par
l’Alliance Française de Cayenne, en
partenariat avec la DRAC Guyane et
La Cas’à Bulles. Cette manifestation
se déroulera à l’Encre, les 13, 14 et 15
novembre 2008. 

Le publique découvrira la Bande
Dessinée dans tous les styles sous
différents aspects. Cette manifestation
qui se veut fédérateur, permettra aux
amateurs de BD comme aux moins
connaisseurs, jeunes et adultes de
découvrir ce monde dans un espace
ludique et attractif. Ils auront l’oppor-
tunité de rencontrer les 10 auteurs qui
ont collaboré à la réalisation de cette
grande fête de la BD, assisteront aux
échanges et activités entre les diffé-
rents intervenants, participeront à des
ateliers, des jeux, et découvriront les
expositions... 

Contact : 2, place du marché 

Le Prix Senghor de la création
littéraire qui récompense un premier
roman vient de couronner «Le goût
des abricots secs» ( éd. Du Rouergue)
de Gilles D. Perez. De l’auteur on sait
peu de choses, sinon qu’il est né à
Casablanca et partage sa vie entre
Paris et Buenos-Aires.

Ce roman  touche par sa force
poétique, son universalité,  à travers
l’expérience de deux hommes de géné-
ration différente aborde les thèmes de
l’exil, de l’amour, de la folie, de la
solitude, de la résistance à la barbarie
humaine. Un livre porté par la musique
de Schuman, souligne la présidente du
jury et journaliste Nadine Fruchon-
Toussaint. 

Distingué également par le jury, le
roman de l’écrivain belge d’origine
rwandaise Joseph de Ndwaniye, La
promesse faite à ma sœur de Joseph,

un livre très attachant, un récit
pudique, authentique sur un sujet tra-
gique traité sans pathos. Avec un point
de vue décalé par rapport à tout ce que
l’on a pu lire sur le génocide rwandais.
Ainsi que  L’enfant qui mauditDieu
de Jean-Moïse Braitberg, auteur
français vivant en Dordogne. Un
roman maîtrisé avec de grandes qua-
lités d’écriture et de drôlerie qui puise
son originalité dans le regard qu’un
enfant porte sur sa famille multicon-
fessionnelle.

C’est avec une émotion non dissi-
mulée que Gille D. Perez a reçu le 17
octobre dernier au musée de la Poste  à
Paris son prix assorti d’un chèque de
1 500 euros au cours d’une soirée litté-
raire qui a mis à l’honneur de auteurs
guyanais dont des textes ont été lus par
les comédiens Jean-Michel Martial et
Nathalie Coualy. Des poésies inédites
d’Elie Stephenson étant déclamées en
français et en espagnol à l’occasion de
la sortie d’un recueil de poèmes inti-
tulés Ultramarine (éd. Abra Pampa).
Tandis que le groupe Djambel Free
Touch de Guyane, invité à cette soirée,
s’est exprimé à travers des danses Hip-
Hop sur une musique urbaine comme
à son habitude.

Distinguer et promouvoir des écri-
vains d’expression française débutants
qui ont réussi à créer, en utilisant la
langue qu’ils ont en partage, «des
œuvres de Beauté», rythmées de leur
vie propre, chargées d’humanité,
expressives d’un langage neuf et
d’harmonies originales: en se fixant
un tel objectif, le «Prix Senghor de la
création littéraire» souhaite rendre
hommage au «poète-président»
sénégalais et à son oeuvre. Léopold
Sedar Senghor a en effet toujours
encouragé la création artistique et
pensé que les Arts et les Lettres
avaient vocation particulière à expri-
mer l’humaine condition. 

La Sélection 2008
-    Le Bus dans la ville de Yahia

Belaskri. Vents d’ailleurs. 2008
(Algérie)

L’enfant qui mauditDieu de
Jean-Moïse Braitberg 2006. Ed.
Fayard (France)

Exit Adonis de Nathalie Chaix.
Bernard Campiche Editeur. 2007
(Suisse)

La rue de la soif de Grégoire
Damon. ArHsens éditions. 2007.
(France)

La dernière lettre de Salla Dieng.
Présence Africaine. 2008. (Sénégal)

Compter jusqu’à cent de Mélanie
Gélinas. Québec Amérique. 2008
(Québec)

Abreuvons nos sillons de Skander
Kali. Ed. du Rouergue. 2008. (France)

La promesse faite à ma sœur de
Joseph de Ndwaniye 2007. Les
Impressions Nouvelles. (Rwanda)

Le goût des abricots secs de Gilles
D.Perez  2008 (éd. du Rouergue)

Vorace de Anne-Sylvie Sprenger.
Fayard. 2007. (Suisse)

Le Jury
Président d’honneur 
M. Mohamed Aïssaoui, journaliste

Le Figaro littéraire
La présidente
Mme Catherine Fruchon

Toussaint, journaliste 
Membres du jury 
Mme Isabelle Colin -

Conservateur en Chef de Bibliothèque
M. Louis-Philippe Dalembert –

écrivain
Mme Isabelle Lemoine Présidente

Ile de France Culture et Bibliothèque
Pour Tous

Mme Marine Piriou - Critique
Littéraire

M. Ernest Pépin - écrivain
Mme Marie-José Hoyet - universi-

taire et critique littéraire
M. Jean- René Bourrel, - OIF

(Organisation Internationale de la
Francophonie)

M. Christophe Daniel, libraire à la
25e heure. Paris.

97300 CAYENNE 
05 94 30 98 72 
af.cayenne@gmail.com 
www.af-cayenne.com
L’Alliance Française de Cayenne

Le groupe guyanaise Djambel Free Touch

Gilles De Perez et Dominique Loubao
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Barack Obama, premier président noir des Et ats-Unis
Le démocrate Barack Obama a remporté mardi une victoire historique et écrasante sur son adversaire républicain John McCain, devenant à seulement 47 ans, le
premier Noir élu 44è président des Etats-Unis.

"Il a fallu longtemps. Mais ce soir,
grâce à ce que nous avons fait aujour-
d'hui et pendant cette élection, en ce
moment historique, le changement est
arrivé en Amérique", a affirmé M.
Obama, à l'occasion de son premier
discours de président élu, devant une
foule oscillante entre joie et émotion,
dans l'immense jardin public Grant
Park, cerné de gratte-ciels illuminés
au bord du lac Michigan à Chicago.

"Si jamais quelqu'un doute encore
que l'Amérique est un endroit où tout
est possible, qui se demande si le rêve
de nos pères fondateurs est toujours
vivant, qui doute encore du pouvoir de
notre démocratie, ce soir est la
réponse", a-t-il fait valoir.

"C'est votre victoire", a-t-il assuré
à ses partisans. Il a salué son  adver-
saire républicain John McCain qui "a
enduré des sacrifices pour l'Amérique
que la plupart d'entre nous ne peuvent
même pas commencer à imaginer".
"Je le  félicite" pour sa campagne,
a-t-il dit. M. Obama a également
rendu hommage à sa femme Michelle
et à ses deux filles, Malia et Sasha,
10 et 7 ans, qui l'accompagnaient à la
tribune. Après son discours il a été
rejoint par son colistier Joe Biden et sa
famille.

Dès l'annonce de la victoire
d'Obama, des scènes de liesse ont
éclaté dans plusieurs villes améri-
caines. Les quelque 240.000 per-
sonnes rassemblées à Grant Park ont
laissé éclater leur joie et leur émotion,
brandissant des drapeaux américains
et des pancartes frappées du slogan
"Yes we can" (oui nous le pouvons),
du sénateur de l'Illinois.

Le président George W. Bush a
appelé celui qui doit lui succéder le
20 janvier pour le féliciter de sa vic-
toire à l'issue d'une "superbe" soirée
électorale, a indiqué la porte-parole de
la Maison Blanche, Dana Perino. Des
milliers de personnes se sont massées
devant les grilles de la présidence, en
scandant "Obama, Obama".

L'adversaire républicain de M.
Obama, John McCain, a reconnu sa
défaite, indiquant à ses partisans,
rassemblés à Phoenix (Arizona, sud-
ouest) qu'il avait félicité M. Obama.
Des sifflets ont accueilli ces paroles.
"Cet échec est le mien, pas le vôtre.
J'aurais souhaité que le résultat soit
différent", a dit le sénateur de
l'Arizona, accompagné de sa femme
Cindy et de sa colistière Sarah Palin.
"C'est une élection historique", a-t-il
poursuivi. "Je reconnais la significa-
tion particulière qu'elle a pour les
Noirs américains, la fierté qui doit être
la leur ce soir".

Le président élu va hériter d'une
situation économique extrêmement

difficile. Les Etats-Unis, et le monde
dans leur sillage, traversent la plus
grave crise financière depuis celle de
1929. Le pays est engagé dans deux
guerres, en Irak et en Afghanistan. 

M. Obama a promis de baisser les
impôts pour 95% des salariés, d'enga-
ger une politique de grands travaux et
de garantir une couverture santé pour
tous. Sur le plan international, il a pro-
mis de retirer les soldats américains
d'Irak "de façon responsable" dans un
délai de 16 mois et de concentrer les
efforts à la lutte contre Al-Qaïda et les
talibans. Sa tâche pourrait être cepen-
dant facilitée par un Congrès qui
demeure à majorité démocrate.

Les Américains étaient aussi
appelés à renouveler un tiers du Sénat
et la totalité de la Chambre des repré-
sentants et, selon des résultats partiels,
les démocrates avaient ravi cinq
sièges aux républicains au Sénat amé-
ricain, ce qui leur permettrait d'avoir
56 sièges sur 100. Les démocrates ont
également conforté leur majorité à la
Chambre des représentants.

Les Américains se sont massive-
ment mobilisés pour choisir le succes-
seur de l'impopulaire George W.
Bush. Le taux de participation a atteint
le chiffre record de 66%, du jamais vu
depuis 1908.

Aussitôt après l'annonce de la
victoire de M. Obama, les marchés
d'Asie-Pacifique s'affichaient en forte
hausse, portés par un sentiment d'opti-
misme. L'élection de M. Obama a été
saluée à travers le monde, dans des
messages où revenaient souvent les
termes de "changement" et d'"espoir",
les mots clés de la campagne du
candidat démocrate.

Le président français Nicolas
Sarkozy a déclaré que la "victoire
brillante" de M. Obama soulevait "un
immense espoir", adressant dans une
lettre au président élu américain ses
"félicitations les plus chaleureuses". 

Le chef de la diplomatie irakien-
ne, Hoshyar Zebari, a réagi avec réser-
ve. "Nous respectons le choix des
Américains", a-t-il déclaré. "Nous ne
pensons pas qu'il y aura un brusque
changement politique, et il n'y aura
pas un désengagement rapide améri-
cain d'Irak, car une affaire importante
se joue ici", a-t-il dit.

En Afghanistan, le président
Hamid Karzai a estimé que l'élection
de M. Obama avait "fait entrer le
peuple américain, et avec lui le reste
du monde, dans une ère nouvelle".

Au Kenya, pays dont le père
du président élu américain était
originaire, le président Mwai Kibaki a
décrété jeudi journée fériée "afin de
permettre aux Kényans de célébrer
l'exploit historique" de Barack

Obama. 
Les réactions outre-mer à l’élection
d’Obama

Christiane Taubira, députée de
Guyane, Parti Radical de Gauche
(PRG) : « Je suis heureuse parce que
je crois vraiment que le monde est
normalement divers, normalement
composite, et que le parcours de
Barack Obama, son discours, ses
engagement, font qu’il a rappelé tout
simplement qu’effectivement il y a
des codes culturels et sociaux diffé-
rents et que la solidarité ne va pas de
soi mais que c’est un idéal, un enga-
gement, un combat. Pour ça, évidem-
ment je suis profondément heureuse
parce qu’aujourd’hui toutes les
sociétés du monde sont des sociétés
plurielles et il faut qu’on arrive à
affronter cela avec sérénité».

George Pau-Langevin, députée
de Paris d’origine guadeloupéenne:
"L’élection triomphale de Barack
Obama à la présidentielle américaine
est un évènement historique pour la
démocratie américaine mais aussi
pour tous ceux à travers le monde qui
souffrent ou ont souffert à raison de
leur couleur de peau, qui ont été un
jour humiliés ou offensés à cause de
celle-ci. On pense bien sûr avec émo-
tion à tous ceux qui se sont battus
depuis des décennies contre le régime
ségrégationniste américain et pour
leurs droits civiques. Cette victoire est
possible grâce à la longue chaine de
combattants pour l’égalité, Malcolm
X, Angela Davis, Martin Luther King,
Rosa Parks, Tommy Smith, Jessie
Jackson mais aussi à tous les ano-
nymes qui ne se sont pas résignés
devant l’inacceptable. Il est vrai que la
prestance d’Obama, son talent
oratoire, mais aussi sa compétence
reconnue en matière économique, son
engagement en faveur des plus défa-
vorisés, en faisaient un candidat cha-
rismatique, un candidat qui parvenait
à incarner la réconciliation entre amé-
ricains de toutes origines, à leur dessi-
ner un avenir commun à un moment
où le pays traverse une crise sans

précédent et alors que l’incompétence
du Président Bush et son crédo hyper-
libéral ont contribué à ruiner le pays et
le brouiller avec le reste du monde. La
tâche sera rude pour Obama afin de
réparer les dégâts causés par ce capita-
lisme effréné, mais aussi par ce qui
était perçu ailleurs comme l’arrogance
de l’Amérique

Aujourd’hui, ce qui compte c’est
la force symbolique que représente
cette élection, un démenti magistral à
la survivance du préjugé de couleur
tant aux Etats-Unis que dans le reste
du monde. Il s’agit d’un puissant
encouragement pour toutes les mino-
rités qui luttent partout et notamment
dans les pays développés et en France
même pour accéder à la pleine égalité
de droits. Chacun se demande aujour-
d’hui pourquoi il n’existe pas un
Obama français: c’est sans doute
parce que l’homme est exceptionnel,
mais c’est sans doute aussi parce que
notre pays a du mal à faire une place à
ses minorités, à éradiquer les clichés
imputables aux siècles marqués par
l’esclavage, puis par la colonisation,
pour garantir à tous ses citoyens quel-
le que soit leur origine ou leur appa-
rence physique une parfaite égalité de
chances. C’est peut être aussi parce
que les Français issus des ex-colonies
ont encore du mal à se penser comme
tels et à s’engager résolument dans la
lutte pour le respect de leurs droits de
citoyens. J’entendais cette nuit à la
télévision un éminent dirigeant du
parti socialiste se plaindre à nouveau
de ce que le Parti n’était pas été repré-
senté à la Convention Démocrate de
Denver. Il l’était pourtant, et par un
Secrétaire National, mais qui avait le
tort d’être Président de la Région
Guadeloupe, ce qui le rendait inexis-
tant. La route est encore longue vers
l’entière reconnaissance, mais on ne
perd définitivement que les combats
qu’on ne livre pas. Et nous savons
aujourd’hui que notre pays, nous pou-
vons le changer, et le faire progresser
comme les militants américains y sont
parvenus."

Barack et Michelle Obama et ses deux enfants


